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Projet de definition generale 
des terines 11 r;efugies 11 et 

• 
11personnes deplacees 11

, devant 
servir aux travaux du Comi te. ~ 

Note du DIRBCTE1.JI{ du COMITE INTERGOUVERl\TElVIETIJT.AL POUR LES REFUGIES. 

1. Au point de vue historique, le terme "Refugies 11 a ete employe 

.pour designer les personnes qui quitt~nt leur pays d'origine ·ou de resi

dence pru~ crainte de dangers pour leur existence ou po~ leurs libertes 

en raison de leur race, de: leur religion ou de leurs croyances politiques; 

ou qui, ayant deja quitte leur pays d' or:Lgine ou de re:;:;idence, · ne retour-

nent pas dans c e pays· :pour les memes raisons._ Les refugies sont generalement 

- ' 
apatrides et ne beneficient, en droit ou en fait, de la protection d' aucun 

gouvernement. Qu'ils soient apatrides ou non, ils sont consideres comme-

refugies tant qu'ils ne sont pas etablis a nouveau dans leur ancien pays 
. . ' · ........ 

. -
d'origine.ou de residence, ou dans' une n:ouv~lle resid~nce dans.un autre . . 

' 

pays et beneficient de 1a sorte ~eft clroi ts accordes aux na tionaux ou tout 

au moins aux residents. 

• 
2. Le · ter.me "Personnes. deplayees 11 est employe depuis quelque temps · 

pour. designer les personnes . qui ont ete obligees de quitter "leur domicile 

en raison de la ·deuxieme guerre mondiale pour se renaYe soi t dans d' autres 

parties de leur pays d'origine ou de residenc·e, soit au-dela des frontieres 

' 
de leur pays. 'Quelques-unes parrra les personnes deplacees a l'interieur de 

leur pays d' origine ou de residence et la plupart de. celles qui ont, ete 

cleplacees au-dela des frontieres furent obligees de quitter leurs foyers 

par suite de l' intervention deliberee d'une puissance .ennernie,' soi t pour · 
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-les utiliser a un tr3:vail. force, soit en raison de leur race,-de leur. 

rellgion ou de leurs.activites en f~veur des Nations Unies. Les personnes 

deplacees, _meme celles qui ont · e~_e_. (ieplaci:es d·''lfri--}Jays dans un autre, ont 
.. .:...:..: .... 

corrsefv~<et conserve:nt. encoJ:'e pour J,a .plupart leur mi tionali te; mais elles 
. _: ·:: -~r_. .: · .. 

sont considerees corrm1~ de~ persGnnes deplace~s si elles ne sont pas encore 
' 

retournee.s dans J:~m:s· foyers ou si elles n 'pnt p~s encore trouve un nouveau· 
... ' - . 

domicile dans leur ancien 'pe.ys d' origine. ou de residence. 

3.. Nous suppo~ons · qu~ le Comi te special desire qu' on lui suggere une 

definition ou une methode qui lui permet.te ·de determJ.ner/. les personnes' 

' repondant a l;_ descriptiol). gen¢r?-le qui viont . d' etre do~ee des :r.efugie.s . 
' ' . . .. . . .. . ....... . .. 

'et. des personnes de~lacees' dont devrai t s-' occuper i' organis:ne interna

tional. qui sera reconnu, ou ~reG-dans ce but~ · U expe~_ience a montre genera-:

leEJ.ent que pour des r~isons d' 6rdre pratique·- il. est avantageux de definir 

ces personnes sous 'forme de categories et pour>qu'une personne ai t droit a 

l!assistance, 'il faudrait qu'elle soit classee dans l'une ou l'autre des 
~ ~ : ' . 

different~s categories, amoins que d'autres raisons ne s'y opposent. On 
~ . . . 

obtient ainsi une precisipn a laqlJ.elle_on:pourrait.difficil.ement ab-outir 

si I' on donnait a l'organisme un JI.landat general' vi~mnt des individus -con.:.. 

sideres isolement et non_ corqme. faisant partie·· d'une categorie determinee. 

- Si l' on adoptai t~ oette me thode, . o~ ·pourrai·t ciass er les ca tegori'es .de 

personnes dont l' organisme international- qui sera reconnu ou cr:ee ·devra -
, I 

s'qccuper:, de la fayon suivante 

· (i) celles cqui exist,ai-ent au debut de 'la· deuxieme guerre mondialel 

'(ii) .cel'les qui r esul tent -:de lo.- de.uX:ieme guerre mondiale. 

La definiti~ion de la premie~e cla~se presente peu~de.alfficultes ·puis-

I . 

';';'·qu'il existe deja lesdefin,J.titiGnS qui·ont servi de base pour la protec-

.fi'on internatioriale et les aut~es ::formes ·d'assistance 'et qui ont fait 

leurs: preuves dans la -p,ratique. ,Certairtes de ces .definitions auraien~.:. 
.. : ,· ' ' . ' 

··'-

be:s o:l~ af~tre lE:geremen t .~C?clifiees' afiri- d~ ·rep~ndr~ s:~ ·_ ~oncii ti ons actuel-

ie:S'> n~is, ·a_ par.t. ceia,:. nous pensons ·que l' on po-Llrrai:t les adopter ~t 
continuer a s'en servir. 

' 

' ' 
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Pour la seconde classe, i 1 faudra etablir une nouvelle defipi tion. 

En tenant compte de cette double dlassification, nous pr~sentons au Cbilli te 

special conu,1e base de discussion le texte ci-apres 

"L 'Organisrne inter·national aura la charge de~ categories, ci-apres 

(a) .ies categories de n~fugies qui existaient, au debut de la deuxieme 

guerre i!1ondiale et qui ont ete · englobees le:; 1cr janvier 1946 dans un 

systeme intergouvernemental.de protection ou d'assistance sous une 

autre forrae. 

(b) les personnes qui, par suite de la deuxiEm1e g1,1.erre mondiale, direc-· 

' temcnt ou indirecteraent, ont ~;te deplacees dc,leur pays .d'ori.gine ou 

de residence avant (telle date), ou qui se trouvaient en dehors des 

frontieresde lour pays d'origine ou de reside~cc a cette date et qui, 

en toute liberte et apres avoir eu plcinemont cclitu.issance de la si-

tuation et des rensGignemcnts fournis par le Gouvernement de leur'pays 

' I . 
d'origine ~u de residence, ne veulent pas retourner dans ce pays et 

ne v<::ulent egalement pas beneficier de la protection du GouverneJ:tent 

d~ ce pays. 

(c)' toute ·categorie que l'Organisme international pourra decider 

d'ajouter a l'avenir." 

La categorie de pcrsonnes definie au paragraphe (o) de la Resolution 

de. l 'Assemblee generale en date du 12 fevrier 1946 ue serai t pas comprise 

dans le texte ci-dessus; de mSme , toutes les activites de l'Organisme 

international a l'egard des categories comprises dans ce texte devront t~nir 

compte des dispos'i tions. du paragraphe (d) de cette resolution. 

' 4. Nous nous rendons compte qu'il pourra y avoir une pe~iode· de tran

sition au cours de laquolle l 'OrguniSi:1e international, en l 'absence d 'une 

autre organisation internationale, pourra ~e charger de l 'assistan'ce aux 

p~rsonnes deplacees sur une base plus large que celle qui 0st envis~gee; , 

}, 

dans le texte propose ci-dessus. 
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